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	  HYGIENE	  ET	  SECURITE	   	  

 

Règlementation en matière d’affichage d’un centre de remise en forme. 
 
Doivent-être affichés : 

- Le plan d’évacuation des locaux 
- Les consignes de sécurité 
- Les numéros d’urgence (SAMU, police, pompier, médecin le plus proche, centre antipoison) 
- Une copie du contrat de la responsabilité civile  
- Les copies des diplômes et des cartes professionnelles des animateurs sportifs 
- L’utilisation et la procédure d’arrêt d’urgence d’appareils électriques (tapis de courses,…) 
- L’interdiction de fumer 

 
Peut-être affiché : 

- L’utilisation de serviettes sur les appareils de musculation et de cardio-training 
- Le changement de chaussures propres s’il est obligatoire. 

 
 
Règles en matière d’hygiènes : 

 
- Tenir à jour l’entretien et la désinfection des appareils cardio et de musculation 
- Tenir à jour le nettoyage et la désinfection des sanitaires 

 
 
Règlementation en matière de sécurité d’un centre de remise en forme. 
 
Le centre de remise en forme doit avoir : 

- Des extincteurs en nombre suffisants (fixé par la CCDSA) 
- Une trousse de secours 
- Des issues de secours (fixé par la CCDSA) 
- Un système lumineux annonçant les issues de secours 
- Un moyen de communication 
- Une alarme incendie 
- Des détecteurs de fumées 

 
 
Projet de loi sur les défibrillateurs dans les lieux publics. 
 
Via le code de la construction et de l’habitation. 
 
« Art. L. 123-5. – Les établissements recevant du public de 1re catégorie et de 2e catégorie mentionnés à l’article L. 123-1 
doivent être équipés d’au moins un défibrillateur cardiaque automatisé externe. » 
« Art. L. 123-6. – Le contrôle du respect de cette obligation est confié à la commission départementale consultative de la 
protection civile, de la sécurité et de l’accessibilité prévue à l’article L. 111-7-3. » 
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Fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité. 

 
La commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité vérifie : 
- La conformité électrique 
- La conformité pour l’accessibilité des PMR (personnes à mobilité réduite) 
- Les affichages en matière de sécurité et de prévention 
- La conformité au niveau sécurité (extincteurs, capacité d’accueil, les issues de secours, etc…) 
 

Certificat médical : 
 
Dans le code du sport, à ce jour le certificat médical est obligatoire seulement pour les licenciés des fédérations sportives. 
De manière générale, le contrat de responsabilité civile impose  la demande du certificat médical pour les pratiquants de 
centre de remise en forme. 
 
 
Extraits du code du sport. 
 
Code du sport  

Partie législative  
LIVRE II : ACTEURS DU SPORT  

TITRE Ier : FORMATION ET ENSEIGNEMENT  
Chapitre II : Enseignement du sport contre rémunération 

Section 1 : Obligation de qualification 
 
Article L212-1  
I.-Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive ou entraîner ses 
pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des 
dispositions du quatrième alinéa du présent article et de l'article L. 212-2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à 
finalité professionnelle ou certificat de qualification :  
1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers dans l'activité considérée ;  
2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues au II de l'article L. 335-
6 du code de l'éducation.  
Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au premier alinéa ci-dessus les personnes en cours 
de formation pour la préparation à un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification conforme aux 
prescriptions des 1° et 2° ci-dessus, dans les conditions prévues par le règlement de ce diplôme, titre ou certificat.  
II.-Le diplôme mentionné au I peut être un diplôme étranger admis en équivalence.  
III.-Les dispositions du I s'appliquent à compter de l'inscription des diplômes, titres à finalité professionnelle ou certificats de 
qualification sur la liste des diplômes, titres à finalité professionnelle ou certificats de qualification répondant aux conditions 
prévues aux paragraphes I et II, au fur et à mesure de cette inscription.  
IV.-Les personnes qui auront acquis, dans la période précédant l'inscription mentionnée au III et conformément aux 
dispositions législatives en vigueur, le droit d'exercer contre rémunération une des fonctions mentionnées au I conservent ce 
droit. 
V.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Il fixe notamment les modalités 
selon lesquelles est établie la liste mentionnée au III. 
 
Article L212-2  
Lorsque l'activité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 212-1 s'exerce dans un environnement spécifique impliquant le 
respect de mesures de sécurité particulières, seule la détention d'un diplôme permet son exercice. Ce diplôme, inscrit sur la 
liste mentionnée au III de l'article L. 212-1, est délivré par l'autorité administrative dans le cadre d'une formation coordonnée 
par les services du ministre chargé des sports et assurée par des établissements relevant de son contrôle pour les activités 
considérées.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des activités mentionnées au premier alinéa et précise, pour cette catégorie 
d'activités, les conditions et modalités particulières de la validation des acquis de l'expérience. 
 
 
 



EMSP/CESA	  –	  Domaine	  de	  Luchin	  –	  Grand	  Rue	  –	  59780	  Camphin-‐en-‐Pévèle	  –	  emspfrance.com	  –	  contact.lille@lecesa.com	  
Nicolas	  GHILAT	  –	  Tél.06.38.64.89.07	  	  

	  

Article L212-7  
Modifié par Ordonnance n°2008-507 du 30 mai 2008 - art. 22  
Les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 peuvent être exercées sur le territoire national par les 
ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique 
européen qui sont qualifiés pour les exercer dans l'un de ces Etats.  
Ces fonctions peuvent également être exercées de façon temporaire et occasionnelle par tout ressortissant légalement établi 
dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen. Toutefois, lorsque l'activité concernée ou la formation y conduisant n'est pas réglementée dans l'Etat 
d'établissement, le prestataire doit l'avoir exercée dans cet Etat pendant au moins deux années au cours des dix années qui 
précèdent la prestation.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article et notamment les conditions auxquelles cet 
exercice est soumis lorsqu'il existe une différence substantielle de niveau entre la qualification dont les intéressés se 
prévalent et celle requise en application du I de l'article L. 212-1.  
Ce décret précise notamment la liste des activités dont l'encadrement, même occasionnel, peut être subordonné, si la sécurité 
des personnes l'exige compte tenu de l'environnement spécifique et des conditions dans lesquelles elles sont pratiquées, au 
contrôle préalable de l'aptitude technique des demandeurs et de leur connaissance du milieu naturel, des règles de sécurité et 
des dispositifs de secours. 
 
Article L212-8  
Est puni d'un an d'emprisonnement  et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne :  
1° D'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur, moniteur, éducateur, entraîneur ou animateur d'une 
activité physique ou sportive ou de faire usage de ces titres ou de tout autre titre similaire sans posséder la qualification 
requise au I de l'article L. 212-1 ou d'exercer son activité en violation de l'article L. 212-7 sans avoir satisfait aux tests 
auxquels l'autorité administrative l'a soumise ;  
2° D'employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 sans posséder la 
qualification requise ou d'employer un ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen qui exerce son activité en violation de l'article L. 212-7 sans avoir satisfait aux 
tests auxquels l'autorité administrative l'a soumis. 
 
 
Code du sport  

Partie législative  
LIVRE III : PRATIQUE SPORTIVE  

TITRE Ier : LIEUX DE PRATIQUES SPORTIVES  
Chapitre II : Equipements sportifs  

Section 1 : Dispositions communes 
 
Article L312-2  
Tout propriétaire d'un équipement sportif est tenu d'en faire la déclaration à l'administration en vue de l'établissement d'un 
recensement des équipements. 
Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux équipements sportifs à usage exclusivement familial ni à 
ceux relevant du ministre chargé de la défense. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 
 
 
Code du sport  

Partie législative  
LIVRE III : PRATIQUE SPORTIVE  

TITRE II : OBLIGATIONS LIÉES AUX ACTIVITÉS SPORTIVES  
Chapitre Ier : Obligation d'assurance 

 
Article L321-1  
Les associations, les sociétés et les fédérations sportives souscrivent pour l'exercice de leur activité des garanties d'assurance 
couvrant leur responsabilité civile, celle de leurs préposés salariés ou bénévoles et celle des pratiquants du sport. Les 
licenciés et les pratiquants sont considérés comme des tiers entre eux. 
Ces garanties couvrent également les arbitres et juges, dans l'exercice de leurs activités. 
 
Article L321-7 
Sans préjudice des autres dispositions du présent chapitre, l'exploitation d'un établissement mentionné à l'article L. 322-2 est 
subordonnée à la souscription par l'exploitant d'un contrat d'assurance couvrant sa responsabilité civile, celle des enseignants 
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mentionnés à l'article L. 212-1 et de tout préposé de l'exploitant, ainsi que des personnes habituellement ou 
occasionnellement admises dans l'établissement pour y exercer les activités qui y sont enseignées. 
 
Article L321-8  
Le fait d'exploiter un établissement mentionné à l'article L. 322-2 sans souscrire les garanties d'assurance prévues à l'article 
L. 321-7 est puni de six mois d'emprisonnement et 7 500 euros d'amende. 
 
 
Code du sport  

Partie législative  
LIVRE III : PRATIQUE SPORTIVE  

TITRE II : OBLIGATIONS LIÉES AUX ACTIVITÉS SPORTIVES 
Chapitre II : Garanties d'hygiène et de sécurité  

Section 1 : Dispositions générales 
 
Article L322-1  
Nul ne peut exploiter soit directement, soit par l'intermédiaire d'un tiers, un établissement dans lequel sont pratiquées des 
activités physiques ou sportives s'il a fait l'objet d'une condamnation prévue à l'article L. 212-9. 
 
Article L322-2  
Les établissements où sont pratiquées une ou des activités physiques ou sportives doivent présenter pour chaque type 
d'activité et d'établissement des garanties d'hygiène et de sécurité définies par voie réglementaire. 
 
Article L322-3  
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les responsables des établissements où sont pratiquées une ou 
plusieurs de ces activités déclarent leur activité à l'autorité administrative. 
 
Article L322-4   
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne :  
1° D'exploiter un établissement où sont pratiquées des activités physiques et sportives sans avoir procédé à la déclaration 
prévue à l'article L. 322-3 ;  
2° De maintenir en activité un établissement où sont pratiquées une ou plusieurs activités physiques ou sportives en 
méconnaissance d'une mesure prise en application de l'article L. 322-5. 
 
Article L322-5  
L'autorité administrative peut s'opposer à l'ouverture ou prononcer la fermeture temporaire ou définitive d'un établissement 
qui ne présenterait pas les garanties prévues aux articles L. 322-1 et L. 322-2 et ne remplirait pas les obligations d'assurance 
mentionnées à l'article L. 321-7. 
L'autorité administrative peut également prononcer la fermeture temporaire ou définitive d'un établissement employant une 
personne qui enseigne, anime ou encadre une ou plusieurs activités physiques ou sportives mentionnées à l'article L. 212-1 
sans posséder les qualifications requises. 
L'autorité administrative peut prononcer également la fermeture temporaire ou définitive d'un établissement lorsque son 
maintien en activité présenterait des risques pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants ou exposerait 
ceux-ci à l'utilisation de substances ou de procédés interdits par l'article L. 232-9. 
 


